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UN NOUVEAU BUREAU A LA CARMF 
 

Suite aux élections de délégués et d’administrateurs du premier semestre 2012, les nouveaux 
membres du Conseil d’Administration et du Bureau ont été désignés. 
 
Plus de 86 % des délégués sortants ont été réélus. Les nouveaux élus l’ont été pour une très 
grande majorité, en soutenant officiellement l’équipe sortante. C’est donc dans un esprit de 
continuité qu’a été renouvelé le Conseil d’Administration.  
 
Réuni en séance plénière le samedi 8 septembre 2012, le Conseil d’Administration a notamment 
procédé à l’élection des membres du Bureau. Ont ainsi été élus : 
 
 

� Le Président :  - Docteur Gérard MAUDRUX  
 

� Trois vice-présidents :  - Docteur Jean-Luc FRIGUET 
 - Docteur Yves LEOPOLD 
 - Docteur Philippe KOSKAS 

 
� Le trésorier :  - Docteur Hervé ENTRAYGUES 

 
� Le trésorier-adjoint : - Docteur Sylviane DUTRUS 

 
� Le Secrétaire général : - Docteur Claude POULAIN 

 
� Le Secrétaire général adjoint : - Mme Geneviève COLAS 

 
 

Le Docteur Gérard Maudrux, retraité depuis le 1er juillet 2009, a été coopté et réélu Président, 
poste qu’il occupe depuis 1997, pour les trois prochaines années. 
 
Le Docteur Gérard Maudrux entend, durant ce nouveau mandat, poursuivre l’amélioration de la 
situation des bas revenus et des remplaçants, qu’ils soient actifs ou retraités en cumul, dont la 
situation est toujours bloquée sans raison par les pouvoirs publics. En ce qui concerne les régimes 
et en particulier l’ASV (Allocations Supplémentaires Vieillesse), la CARMF continue d’offrir 
l’information la plus juste et demeure vigilante en cas de problème. 
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La CARMF gère l’ensemble des régimes obligatoires de retraite et de prévoyance des médecins libéraux (126 000 cotisants, 68 500 
prestataires). Elle recueille chaque année plus de 1,9 milliard d’euros de cotisations (médecins + caisses maladies) et verse 1,7 milliard 
d’euros de prestations, la différence sert à payer la compensation nationale, l’excédent étant mise en réserves.  
 


